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DÉFINITION D’UN CADRE NORMATIF  
 
 
Un cadre normatif est un document de référence supportant la saisie d’une information normalisée dans 
un système d’information et l’utilisation de ses données à des fins informationnelles. Son contenu, qui 
doit être le plus à jour possible, vise à documenter le contexte du système d’information, les éléments 
saisis, la nature de leur codification, les procédures de validation et de transmission des données ainsi 
que les principaux rapports qui en sont tirés. La démarc he d’un cadre normatif s’inscrit dans la 
constitution d’une banque de données centrale pour le réseau de la santé et des services sociaux. 

 

Minimum requis : les données normalisées transmises à la banque centrale. 

Maximum : l’ensemble des éléments du système d’information clientèle, incluant les données locales, 
régionales et centrales. 
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Nature du document 
 
Dans le processus de développement d’un système d’information, la réalisation d’un cadre normatif est 
l’étape suivant la conception administrative du système et doit être terminée avant le déploiement du 
système. Pour l’usager qui réalise la saisie des données ou qui la supervise, les informations qu’il 
contient sont un complément au manuel de l’utilisateur et un outil de référence complet. Pour l’équipe de 
pilotage, c’est l’outil de référence pour documenter l’ensemble de l’information sur le processus de saisie 
du système soit, les codes, les consignes et les procédures. 
 
Le cadre normatif actuel découle du développement du système d’information que constitue le Registre 
des traumatismes du Québec et porte principalement sur les éléments saisis dans l’application locale que 
l’on retrouve dans chacun des centres de traumatologie. Il  traite de tous les éléments qui font l’objet 
d’une transmission à la banque de données centrale. 
 
Buts et objectifs visés 
 
Il vise à soutenir l’utilisateur en précisant la norme attendue pour chaque élément à saisir afin d’obtenir 
une compréhension harmonisée du contenu dans le but d’assurer l’optimisation de la qualité des 
données et d’en permettre la comparabilité pour chacun des partenaires impliqués. 
 
Il vise en outre à uniformiser la saisie de ces données, à harmoniser les modes de transmission de 
données vers la banque centrale et à documenter les validations de contenu et de cohérence de celles-ci 
tout en assurant une compréhension globale des éléments. 
 
Contenu 
 
L’application locale contient : des éléments socio-démographiques, médicaux et paramédicaux, des 
diagnostics, des actes chirurgicaux, des évaluations radiologiques et neurologiques de même que des 
indices de sévérité de traumatismes. Elle rassemble toute l'information sur la clientèle victime d’un 
traumatisme présentant un intérêt commun pour les centres hospitaliers, les agences de développement 
de réseaux locaux de services de santé et de services sociaux (Agences) et le ministère de la Santé et 
des Services sociaux (MSSS). L’ensemble des éléments contenus dans cette application locale (au 
nombre de quatre cent dix-neuf) est transmis et alimente la banque de données centrale. 
 
De façon générale, ce document définit l’ensemble des éléments permettant l’alimentation, la validation, 
l’exploitation et la production des rapports statutaires trimes triels. De manière plus spécifique, on y 
présente les informations générales du système d’information, la description et la validation des 
éléments, les modalités de transmission des données de même que du retour de l’information dans le 
réseau de la santé et des services sociaux. 
 
Comme l’application locale et les procédures de saisies évoluent, celles-ci doivent faire l’objet de 
révisions périodiques afin de les adapter aux changements qui surviennent. Cette deuxième version du 
cadre normatif constitue l’un des documents à caractère informationnel requis pour l’exploitation de la 
banque de données centrale auquel s’ajoutera un dictionnaire de cette banque de données. 
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Clientèle visée par le cadre normatif 
 
L’outil que constitue ce cadre normatif est rédigé à l’intention des divers utilisateurs que sont : 
 
§ les personnes impliquées dans le fonctionnement de l’application locale (archivistes médicales, 

informaticiens impliqués dans le développement de l’application locale); 
§ les personnes impliquées dans la maintenance et l’évolution de l’application locale (pilotes 

d’orientation, pilote opérationnels et informaticiens); 
§ les personnes et organisations qui utilisent l’application locale à des fins d’information.  
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Programme dont est issu le système d’information  

La traumatologie est la partie de la médecine et de la chirurgie consacrée à l’étude et au traitement des 
blessures occasionnées par un accident. Historiquement, les traumatismes et leurs conséquences ont 
toujours représenté un problème de santé majeur pour les sociétés occidentales. Des analyses menées 
au Québec vers la fin des années 80 ont amené le ministère de la Santé et des Services sociaux à 
s’attaquer à cette situation. Il identifiait notamment, dans le contexte de la politique de la santé et du bien-
être (1992), deux objectifs s’y rapportant, soit : 
n d'ici l'an 2002, réduire de 20% la mortalité et la morbidité dues aux traumatismes qui 

surviennent sur la route, à domicile, au travail et lors d'activités récréatives et sportives (objectif 
10).  

n d'ici l'an 2002, diminuer les situations qui entraînent un handicap pour les personnes ayant des 
incapacités, quelles que soient l'origine et la nature de ces incapacités (objectif 19). 

 
Afin de faciliter l'atteinte de ces objectifs, il a été décidé de doter le Québec d'un système efficace et 
efficient de soins intégrés en traumatologie majeure. Près de quatre-vingt-dix établissements de santé 
furent alors désignés par le ministre de la Santé et des Services sociaux à compter de 1993 pour offrir les 
services requis pour la prise en charge adéquate des victimes de traumatismes graves. Organisés en 
réseau en fonction de facteurs géographiques et démographiques et couvrant l’ensemble du territoire 
québécois, ces établissements trouvent leur place au sein d’une structure pyramidale de soins. Cette 
pyramide comporte les paliers de soins suivants : les services de stabilisation médicale, les centres 
primaires, les centres secondaires et finalement les centres tertiaires de traumatologie qui accueillent les 
blessés les plus graves. À cette structure pyramidale de base sont venus se rajouter par la suite deux 
centres pédiatriques offrant des services de niveau tertiaire ainsi que des centres secondaires régionaux 
offrant des services de neurochirurgie. Les distinctions entre chacune de ces désignations sont les 
suivantes : 
 
Centre de stabilisation 
Établissement mandaté pour stabiliser médicalement et non chirurgicalement les victimes de 
traumatismes avant de les transférer à un niveau supérieur. 
 
Centre primaire  
Centre hospitalier mandaté pour stabiliser médicalement et chirurgicalement les victimes de 
traumatismes avant de les transférer à un niveau supérieur. 
 
Centre secondaire  
Centre hospitalier mandaté pour traiter les victimes de traumatismes qui ne requièrent pas de soins 
tertiaires (neurochirurgicaux ou cardio-vasculaires) avant de les transférer à un niveau supérieur si 
nécessaire. 
 
Centre secondaire régional 
Centre hospitalier mandaté au niveau régional pour traiter les victimes de traumatismes qui requiert des 
soins neurochirurgicaux avant de les transférer à un niveau supérieur si nécessaire. 
 
Centre pédiatrique  
Centre hospitalier mandaté pour traiter la clientèle pédiatrique victime de traumatismes qui requièrent des 
soins spécialisés et ultraspécialisés. 
 
Centre tertiaire  
Centre hospitalier mandaté pour traiter les victimes de traumatismes qui requièrent des soins spécialisés 
et ultraspécialisés. 
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Certains de ces établissements se sont également vu confier des responsabilités particulières en regard 
de la prise en charge de clientèles spécifiques au sein de centres d’expertise. 
 
Tous ces établissements sont reliés par des corridors de services formels faisant en sorte que les 
personnes victimes de traumatismes peuvent accéder rapidement aux soins requis en fonction du niveau 
de gravité de leurs blessures.  
 
Origine du système  
 
Lors de la mise en place du réseau de la traumatologie, il était essentiel pour le MSSS de se doter d’un 
système d’information qui permettrait de suivre l’évolution de la performance de ce réseau et d’en 
promouvoir l’amélioration continue, à l’instar de ce qui est fait ailleurs dans le monde.  
 
Un devis destiné à régir le développement d’un tel système d’information fut produit par le MSSS en 
janvier 1993. L’analyse d’outils déjà développés dans de tel contexte ont mis en lumière des difficultés 
importantes qui préviendraient leur application réussie au contexte québécois. Ces difficultés découlent 
notamment du fait que certains d’entre eux ne se prêtent guère à une adaptation à notre contexte et que 
d’autres impliquent des droits d’utilisation annuels coûteux, tout en ne répondant pas aux attentes 
entretenues à l’endroit d’un tel système par le MSSS. 
 
C’est pourquoi, il a été décidé de développer une application qui répondrait spécifiquement aux besoins 
du réseau québécois de traumatologie à partir de l’expertise détenue sur place par certains chercheurs 
qui avaient déjà acquis une renommée en traumatologie. Une collaboration s’établit avec le Dr John 
Sampalis du département d’épidémiologie clinique de l’université McGill, qui pratiquait alors à l’Hôpital 
général de Montréal, dans le but d’assurer le développement d’une application locale permettant la saisie 
des traumatismes du Québec. Le devis du MSSS prévoyant le développement d’une application locale 
qui serait déployée dans tous les centres hospitaliers désignés en traumatologie. Toutefois, compte tenu 
du niveau d’attente moins élevé entretenu à l’endroit des établissements autres que les centres tertiaires 
de traumatologie, il fut résolu de développer pour ces premiers une version abrégée de l’application 
locale. Bien que parfaitement compatible, la version abrégée comporte tout simplement moins 
d’informations que la version détaillée. 
 
Ce partenariat, initialement établi entre ce chercheur et le MSSS s’élargit par la suite à la Société de 
l’Assurance automobile du Québec qui a défrayé une partie du financement nécessaire au 
développement du système d’information. 
 
Une fois que ces deux versions ont été développées et qu’elles ont été en voie d’implantation, la Société 
de gestion informatique (SOGIQUE) est venue se substituer à l’équipe de recherche dans le but de 
faciliter le déploiement de l’application locale et d’assurer le soutien technique auprès des utilisateurs. 
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Évolution de l’application locale depuis sa création 
 
Sur le plan technologique 
 
Compte tenu des limites financières présentes à l’époque, l’application locale a été développée à partir 
d’une plate-forme technologique grand public que constitue le logiciel Paradox de la firme Borland. Ce 
logiciel, qui permettait d’assurer une convivialité optimale pour ses utilisateurs ne nécessitait que très peu 
de puissance des ordinateurs sur lesquels il était installé. Ce facteur prenait une importance particulière à 
l’époque car aucun budget supplémentaire n’a été attribué aux centres hospitaliers de traumatologie pour 
implanter cette application locale. Plusieurs améliorations et corrections ont été apportées depuis à cet 
applicatif. Toutefois, quelques dix ans plus tard, les possibilités du logiciel PARADOX, autrefois très 
performantes, sont aujourd’hui désuètes. Il en résulte que cette plate-forme ne laissait aucune place à 
des améliorations futures. 
 
Sur le plan juridique  
 
Développé initialement à partir d’un projet de recherche qui permettait la saisie de certaines données 
nominatives qu’il aurait autrement été impossible d’acquérir, le Registre des traumatismes du Québec est 
devenu un véritable système d’information gouvernemental à partir de 2000. C’est en effet à ce moment 
que fut adopt é le Règlement sur la transmission de renseignements concernant les usagers victimes de 
traumatismes majeurs en vertu duquel, tous les centres hospitaliers désignés en traumatologie étaient 
désormais tenus de transmettre au MSSS les renseignements identifiés pour tous les usagers ayant été 
victimes de traumatismes majeurs depuis le 1er avril 1998. 
 
C’est à partir de ce moment que fut confiée à la RAMQ la responsabilité d’entreposer et d’exploiter les 
données contenues dans cette banque d’information. 
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Clientèle visée (par l’application locale et la banque de données centrale) 
 
Les clientèles visées par l’application locale 
 
§ Les cliniciens et les administrateurs des établissements désignés de traumatologie. Tous les centres 

hospitaliers désignés à ce titre, actuellement au nombre de 59, ont l’obligation de saisir les données 
prévues dans l’application locale. Il s’agit en fait d’une condition de maintien de leur désignation à ce 
titre. Dans ces établissements, l’application locale est également utilisée comme outil d’amélioration 
continue de la qualité des services offerts. Par contre, les services de stabilisation ne sont pas tenus 
de se conformer à cette obligation puisque leurs critères de séjour ne correspondent pas à ceux 
définis par le MSSS.  

 
§ Les groupes chargés d’assurer l’audit externe du réseau de la traumatologie. Dans ce contexte, 

l’application locale est utilisée comme base de donnée clinique qui facilite l’évaluation des services 
offerts par les centres hospitaliers ainsi que les liens établis entre les diverses parties impliquées. 

 
Les clientèles visées par la banque de données centrale 
 
§ Les diverses directions du MSSS impliquées dans des activités de planification et d’évaluation des 

services offerts par le réseau québécois de traumatologie;  
 
§ le personnel des agences régionales de développement de réseau locaux de services de santé et de 

services sociaux. En tant que responsables de l’organisation des services, ces entités régionales 
utilisent les données de la banque centrale à des fins de suivi de leur réseau; 

 
§ les chercheurs et les intervenants des milieux de la recherche. Peuvent également compter parmi la 

clientèle, les organismes tels la Société de l’assurance automobile du Québec et les organisations 
centrales telles la santé publique chargée de la surveillance épidémiologique. 

 
Objectifs et nature des données 
 
L’application locale est avant tout un outil d’amélioration continue de la qualité des soins dispensés aux 
victimes de traumatismes. Elle sert également à dresser un portrait des victimes et des soins qui leur sont 
prodigués. Elle permet également d’effectuer un suivi longitudinal des victimes dans le réseau de la 
santé, d’évaluer la performance du réseau, de promouvoir l’amélioration continue de la qualité des 
services offerts et de comparer les résultats obtenus avec les autres provinces et les autres pays.  
 
L’analyse des informations qui y sont contenues peut permettre au comité local de traumatologie de 
cibler certaines problématiques cliniques ou fonctionnelles et d’y apporter les correctifs nécessaires. De 
plus, l’analyse des données permet d’effectuer plusieurs types de comparaisons locales, régionales, 
provinciales et internationales. 
 
Les données recueillies sont d’abord de nature clinique, en ce sens qu’elles permettent de suivre 
l’épisode de soins, les services offerts, les professionnels impliqués, les ressources investies et les 
dispositions au congé. Elles sont également de nature épidémiologique de par les informations qu’elles 
comportent sur la personne, les circonstances de l’accident, etc. 
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Gestion du système  
 
 Local 
 

Au centre hospitalier, l’archiviste médicale gère le fonctionnement de l’application locale. Elle voit à 
l’application du cadre normatif. Elle s’assure d’une utilisation optimale et performante de celle-ci.  
 
Provincial 
 
Le pilote d’orientation veille à ce que la banque centrale réponde adéquatement aux besoins 
d’informations des usagers du MSSS et des différents partenaires du réseau. Il est responsable de 
coordonner les activités liées à la gestion du cadre normatif et des informations contenues dans la 
banque, de même que celles qui sont liées à la gestion de la qualité.  

 
Afin d’assurer l’évolution du cadre normatif et de la banque de données centrale, le MSSS a mis en 
place un Comité d’utilisateurs qui s’occupe d’approuver les changements au cadre normatif, qui 
évalue  les demandes de modifications à l’application locale et choisit les priorités de développement 
et d’évolution. 

 
C’est dans l’environnement informationnel de la RAMQ qu’est située la banque centrale des données 
du Registre des traumatismes du Québec. Le pilote d’opération gère les processus d’alimentation de 
la banque, en vertu des critères établis dans l’entente de dépôt. Il prend également en charge les 
problèmes rencontrés avec les fournisseurs de données (les centres hospitaliers). Il effectue les 
validations nécessaires sur les données transmises, de façon à assurer leur cohérence et leur 
conformité aux prescriptions du cadre normatif. Il présente les résultats au pilote d’orientation et lui 
fait part de tous les problèmes ou les anomalies. Le pilote d’opération rend disponible aux 
utilisateurs, les données de la banque centrale, selon les modalités d’accès et de diffusion établies 
par le pilote d’orientation, en fonction des orientations ministérielles. 

 
Maintenance du système 
 
 Local 
 

L’archiviste médicale, maintient et améliore la qualité des informations inscrites dans l’application 
locale. Elle assure la mise à jour périodique. 

 
Provincial 
 
La Sogique assure la maintenance de l’application locale et offre le service de soutien aux 
opérations. 

 
Diffusion des données 
 
 Local 
 

L’archiviste médicale produit les extrants pour les utilisateurs de données du centre hospitalier à 
l’aide des rapports préprogrammés. Selon la nature des demandes d’informations, des requêtes ad 
hoc peuvent être effectuées à partir du logiciel Paradox. L’archiviste médicale peut répondre 
également à toutes autres demandes d’informations des différents partenaires. 
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Provincial 
 

Le pilote d’orientation du MSSS assure la diffusion adéquate du cadre normatif. Il établit les modalités 
de transmission en vue d’alimenter la banque centrale de données, de même que les lignes 
directrices en matière d’accès et de diffusion des données, et s’assure qu’elles sont respectées. 
 
La RAMQ, par l’entremise du pilote d’opération, rend les données de la banque disponible aux 
utilisateurs, selon les modalités d’accès et de diffusion établies par le pilote d’orientation du MSSS. 
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Description sommaire des rôles respectifs 
 
Cette section vise à identifier les rôles et les responsabilités des différents intervenants impliqués dans la 
gestion du Registre des traumatismes du Québec. 
 
SOCIÉTÉ DE L’ASSURANCE AUTOMOBILE DU QUÉBEC  
 
Elle est mandatée pour diriger un Groupe Conseil composé d’experts afin d’agréer les centres désignés. 
Elle procède à l’analyse et utilise l'information du Registre des traumatismes du Québec. 
 
SERVICES DE STABILISATION MÉDICALE 
 
Le rôle des centres hospitaliers de stabilisation est de maintenir à jour un registre des traumatismes sur 
support papier pour alimenter le Groupe Conseil au moment de leurs visites. 
 
CENTRES PRIMAIRES, SECONDAIRES, SECONDAIRES RÉGIONAUX, PÉDIATRIQUES ET TERTIAIRES 
 
Le rôle des centres hospitaliers primaires, secondaires, secondaires régionaux, pédiatriques et tertiaires 
est d’alimenter le registre des traumatismes, de transmettre leurs données à la banque centrale, 
d’exploiter localement leurs données, de faire des demandes d’interprétation des données et d’acheminer 
leurs besoins d’évolution au Comité provincial des utilisateurs. 
 
SOGIQUE 
 
Cette firme informatique assure le développement et l'entretien de l’application locale utilisée dans les 
centres hospitaliers, coordonne la réalisation et le déploiement de l’application locale dans les centres 
hospitaliers, assure le développement des rapports de l’application locale, supporte la clientèle dans les 
problèmes reliés à l’application locale, dispense la formation concernant l’application locale et fournit aux 
centres hospitaliers les outils nécessaires leur permettant de transférer leurs données à la banque 
centrale.  
 
RÉGIE DE L’ASSURANCE MALADIE DU QUÉBEC (RAMQ) 
 
Elle est dépositaire des données de la banque centrale. Elle assure le support à la transmission des 
données auprès des fournisseurs du réseau, participe à la conception et à la mise à jour d’outils de 
référence pour assurer la normalisation des données, assure la qualité de l’information, transmet les 
informations aux demandeurs externes du réseau de la santé et des services sociaux en accord avec les 
mécanismes de transmission d’informations et assume le rôle de pilote d'opération de la banque de 
données  centrale. 
 
AGENCE DE DÉVELOPPEMENT DES RÉSEAUX LOCAUX DE SERVICES DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX  
 
L’agence de développement des réseaux locaux de services santé et de services sociaux a la 
responsabilité de planifier, d'organiser et d'évaluer l'ensemble des services de santé et des services 
sociaux dispensés aux usagers de son territoire. Ses principaux mandats visent : la participation de la 
population à l'administration du réseau, la protection des droits des usagers, la protection de la santé 
publique, la protection sociale des personnes, la gestion des ressources humaines, matérielles et 
financières ainsi que l'allocation des budgets aux établissements et des subventions aux organismes 
communautaires.  
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MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX   
 
Il est propriétaire des données et de l’application locale et de la banque centrale. Il autorise les accès aux 
demandeurs externes du réseau de la santé et des services sociaux. Il évalue également la performance 
des centres hospitaliers désignés de traumatologie, il procède à des recommandations et effectue le 
suivi. Il assume le rôle de pilote d'orientation et d'évolution de l’application locale et de la banque de 
données centrale. 
 
CHERCHEURS 
 
Les chercheurs analysent et exploitent les données de la banque centrale du Registre des traumatismes 
du Québec et interviennent comme expert dans l’interprétation des résultats. 
 
LES FONCTIONS ET LES RÔLES DES DIFFÉRENTS COMITÉS : 
 
COMITÉ DIRECTEUR  
 
Ce comité est constitué de représentants du MSSS, de la SAAQ, des établissements désignés de 
traumatologie, de chercheurs, de la direction de la santé publique, de la SOGIQUE et de la RAMQ. Le 
pilote d’orientation du MSSS assume la présidence.  

 
Les rôles du comité directeur sont : conseiller le MSSS sur les orientations et l’évolution du Registre des 
traumatismes, évaluer et entériner les recommandations du comité provincial des utilisateurs, acheminer 
les demandes de changements à la SOGIQUE et à la RAMQ et établir les priorités. De plus, il s’occupe 
de la gestion du Registre des traumatismes du Québec, de faire en sorte que les échéances sur les 
délais de transmission de même que le budget soient respectés.  
 
COMITÉ PROVINCIAL DES UTILISATEURS 
 
Ce comité est composé d’archivistes médicales de centres tertiaires et sec ondaires, de cliniciens, de 
chercheurs, de représentants d’agences de développement des réseaux locaux de services santé et de 
services sociaux  qui n’ont pas de centres de traumatologie tertiaires sur leur territoire, de la SOGIQUE et de 
la RAMQ. La présidence de ce comité est assumée par le docteur Pierre Fréchette de l’Hôpital de l’Enfant-
Jésus du Centre hospitalier affilié universitaire de Québec (CHAUQ). 
 
Le comité provincial des utilisateurs est mandaté comme responsable des activités de pilotage. Il 
recueille les informations pertinentes à l’évolution du système, il étudie les questions d’interprétation du 
cadre normatif, il établit les priorités, il identifie les impacts et fait les recommandations au comité 
directeur concernant l'évolution du système. 
 
GROUPE-CONSEIL 
 

Le groupe-conseil en traumatologie – volet santé physique et volet réadaptation – agit en tant qu’auditeur 
externe du RTQ. Ses mandats, confiés par le ministre de la Santé, consistent à exploiter les données 
cliniques de la banque commune du RTQ en vue de produire les divers indicateurs nécessaires au 
monitorage des fonctions évaluatives du réseau de traumatologie. Le groupe-conseil effectue également 
de façon sporadique des tournées d’inspection des centres hospitaliers du réseau. À cet effet, le SI local 
est notamment mis à contribution pour la production des divers indicateurs de performance du centre 
hospitalier visité. 
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Lois et règlements 
 
Pour accomplir sa mission, le ministre doit constituer des banques anonymes de données sur les usagers 
qui reçoivent des services. Le Règlement sur l’organisation et l’administration des établissements (ROAE) 
(L.R.Q., chapitre S-5, r-3.01) découlant de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(LSSSS) (L.R.Q., chapitre S-4.2), le Règlement sur la transmission de renseignements concernant les 
usagers victimes de traumatismes majeurs (R.R.Q, c.S-4.2, r.9) (annexe 5) sont les principaux textes 
législatifs régissant le système d’informations sur la clientèle du RTQ. 
 
La loi sur les Services de santé et les services sociaux (chapitre II, section 1, article 505-26) prévoit 
également que le gouvernement peut, par règlement, prescrire les renseignements nominatifs ou non 
qu’un établissement doit fournir au ministre concernant les besoins et la consommation de services. Le 
Règlement sur la transmission de renseignements concernant les victimes de traumatismes majeurs 
permet au ministre de colliger les données des registres des traumatismes maintenus par les 
établissements exploitant un centre hospitalier et désignés par le ministre pour offrir des services de 
traumatologie et pour en constituer une banque de données provinciale pour fin d’information, 
d’évaluation et de recherche. 
 
Ententes administratives et législatives 
 
Le 29 novembre 2000, le MSSS et la RAMQ ont signé l’entente No 3 (Registre des traumatismes). Cette 
entente a pour objet de permettre le dépôt de données nominatives sur les victimes de traumatismes à la 
RAMQ et de lui en confier la gestion. Cette entente permet, en outre, de déterminer les modalités de 
traitements, d’accès et d’utilisation de cette banque.  
 
D’autres ententes sont convenues au besoin afin d’assurer une exploitation appropriée des données de 
la banque de données centrale du Registre des traumatismes du Québec. 
 
 
Encadrement administratif 
 
La constitution de la banque centrale a nécessité l’attribution de ressources permanentes qui soutiennent 
les activités de formation, de participation aux comités, de rédaction de documents de référence, 
d’élaboration de processus, d’harmonisation de la saisie d’éléments et d’assurance de la qualité de 
données. Une archiviste médicale de même qu’un technicien informatique sont attitrés à cette banque.  
 
Une ressource assurant le rôle d’orientation relève du MSSS. Elle s’assure de la conformité, de la 
présence et de la justesse des informations qui sont exigées et consignées dans la rédaction du cadre 
normatif de même que l’évolution des applications locale et centrale.  
 
L’application locale est déployée dans cinquante–neuf centres hospitaliers désignés en traumatologie 
dans toutes les régions du Québec à l’exception de la région de Laval où aucun centre hospitalier n’est 
désigné. Des archivistes médicales procèdent quotidiennement à la saisie d’informations sur la clientèle 
victime de traumatismes. Des données nominatives de même que des données médico-hospitalières 
sont recueillies et consignées dans l’application locale. 
 
La banque centrale est entreposée à la RAMQ. Le pilote d’opération est affecté aux opérations régulières 
et entretient des relations quotidiennes avec les utilisateurs. Elle reçoit les données nominatives en 
provenance des centres hospitaliers conformément à l’entente de dépôt No 3  qui prévoit cette modalité. 
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Chaque année, la RAMQ doit présenter à la Commission d’accès à l’information du Québec (CAIQ) un 
bilan des activités de diffusion enregistrées à la banque de données centrale. Elle consigne le nom des 
intervenants externes qui ont demandé une exploitation ou des résultats nominatifs. 
 
Propriété commerciale  
 
La documentation américaine « The American College of Surgeons, National Trauma Registry System  » 
a constitué une source d’informations importante pour la rédaction du cadre normatif actuel.  
 
Propriété de la banque 
 
Le MSSS est propriétaire de la banque de données centrale des victimes de traumatismes. Le Programme 
québécois de traumatologie relevant de la Direction de l’accessibilité aux services médicaux à la Direction 
générale des services de santé et de la médecine universitaire en assure la supervision et la coordination. 
 
Localisation de la banque centrale  
 
La banque centrale de données est entreposée dans l’environnement informationnel de la RAMQ. Le Service 
du soutien aux opérations de l’informationnel de la Direction générale de l’administration et  de la gestion de 
l’information en assure la supervision et la coordination. 
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Pilote d’orientation :  
 
Pierre Bouchard 
Ministère de la Santé et des Services sociaux 
Programme québécois de traumatologie 
Direction de l’accessibilité aux services médicaux 
Direction générale des services de santé et de la 
médecine universitaire 
Téléphone : 266 -6956 
Télécopieur : 266-6938 
Courriel : pierre.bouchard@msss.gouv.qc.ca 

 
Pilote d’opération :  
 

Josée Lalancette 
Régie de l’assurance maladie du Québec 
Direction générale de l’administration et de la gestion 
des données 
Direction adjointe des opérations de l’informationnelles 
Téléphone :(418) 682-5124 poste 4245  
Télécopieur : (418) 643-5468 
Courriel : josee.lalancette@ramq.gouv.qc.ca 
 

 
Pilote de système : 
 

Chantal BourqueSogique 
Direction des actifs Informationnels. 
Téléphone : (418) 527 -5211 poste 5113 

(418) 527 -5211 poste 4 
Télécopieur : (418) 661-8164 

 Courriel : Chantal.Bourque.Sogique@ssss.gouv.qc.ca 
 
 
Adresse du site Internet où est déposé le cadre normatif 
 
Le cadre normatif du système d’information RTQ est disponible sur les sites Internet des Infocentres du 
réseau du MSSS à adresses suivante : 
 
http://www.msss.gouv.qc.ca/documentation/publications.html 
 

DÉFINITION DES NOTIONS DE PILOTAGE POUR LES BANQUES DE DONNÉES CENTRALES DU 
MSSS 
 

Le pilotage permet de gérer le fonctionnement, l’évolution et l’utilisation optimale et efficace d’un système 
d’information (SI). Pour ce faire, l’équipe de pilotage est composée, entre autres, d’un pilote d’orientation 
provenant du ministère et d’un pilote opérationnel provenant d’un autre organisme. Cette équipe doit tenir 
compte des besoins des utilisateurs, des problèmes opérationnels, des priorités établies, de l’évolution 
législative et des diverses préoccupations organisationnelles. Le but ultime de cette équipe est de 
satisfaire les besoins d’information du MSSS, du réseau sociosanitaire et des autres utilisateurs de 
données, dans la mesure de ses ressources et des contraintes opérationnelles. 
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En quoi consiste le pilotage d’un système d’information  
 
Le pilotage d’un système d’information comporte plusieurs volets dont :  
 
Ø orienter la réalisation des travaux menant à la constitution des fichiers  informationnels; 
Ø évaluer, maintenir et améliorer la qualité des informations inscrites dans le système; 
Ø identifier les besoins des utilisateurs; 
Ø s’assurer que le système d’information répond bien aux besoins d’exploitation et de diffusion; 
Ø s’assurer du respect du cadre légal et réglementaire;  
Ø s’assurer de l’existence et de la mise à jour de la documentation du système d’information;  
Ø agir à titre d’expert-conseil auprès du ministère et du réseau; 
Ø assurer l’évolution du système d’information et de l’accès aux données; 
Ø s’assurer que le système est efficace et efficient; 
Ø favoriser l’homogénéité du système avec les autres banques officielles du MSSS par le respect de 

certaines lignes directrices, l’utilisation de définitions communes et l’adoption d’un découpage 
territorial uniforme; 

Ø collaborer avec l’équipe de développement en cas de refonte ou de changements majeurs au 
système, afin que ce dernier corresponde aux besoins des utilisateurs; 

Ø disposer des ressources nécessaires à l’accomplissement de son mandat, et avoir accès aux niveaux 
d’autorité pertinents à l’exercice de ses fonctions. 

 
 

Le pilotage d’orientation 
 
Le pilotage d’orientation est sous la responsabilité du MSSS. Afin de veiller à ce que la banque centrale 
réponde adéquatement aux besoins d’information des usagers du MSSS et des différents partenaires du 
réseau, le pilote d’orientation est responsable des activités liées à la gestion du cadre normatif et des 
informations contenues dans la banque.  
 
De façon générale, les fonctions d’un pilote d’orientation sont de :  
 
Ø statuer sur l’évolution du contenu de la banque de données et du système d’information à sa source 

dans une perspective d’intégration des systèmes et des banques de données, en collaboration avec 
les différents partenaires; 

Ø mettre à jour le cadre normatif et le diffuser; 
Ø contribuer à l’identification des besoins de formation du cadre normatif; 
Ø établir en collaboration avec le pilote d’opération les modalités de transmission en vue d’alimenter la 

banque et s’assurer qu’elles sont respectées; 
Ø établir les lignes directrices en matière d’accès et de diffusion des données et s’assurer qu’elles sont 

respectées; 
Ø établir les règles de saisie et s’assurer conjointement avec le pilote d’opération qu’elles sont 

respectées; 
Ø participer à l’identification des besoins de contrôle opérationnel du système; 
Ø faire en sorte que les besoins d’information définis dans le cadre normatif soient pris en compte par 

les fournisseurs dans les mises à jour des applications informatiques; 
Ø s’assurer que les modifications  aux applications informatiques locales suggérées par les utilisateurs 

du système dans les établissements ne vont pas à l’encontre du contenu normalisé prévu dans la 
banque de données centrales; 

Ø établir les orientations en matière de qualité des données (contrôle de qualité et assurance-qualité) et 
s’assurer qu’elles soient respectées; 

Ø offrir un support-conseil quant à l’utilisation des données et à l’interprétation des résultats qui 
découlent de la banque de données. 

 



Cadre normatif du Registre des traumatismes du Québec (RTQ) 
 

Chapitre  1 Présentation du système d’information 

Section 1.4 COORDONNÉES DE L’ÉQUIPE DE PILOTAGE 
 

Ministère de la Santé et des Services sociaux, avril 2007  1-17 

 
Le pilotage d’opération  
 
Le pilotage d’opération est sous la responsabilité de la RAMQ. Le rôle du pilote opérationnel consiste à 
gérer les processus d’alimentation en données de banques centrales, voir à l’application du cadre 
normatif et jouer un rôle conseil auprès du pilote d’orientation. Le pilote opérationnel prend également en 
charge les problèmes rencontrés avec les producteurs de données (établissements).  
 
De façon générale, les fonctions d’un pilote opérationnel sont de :  
 
Ø voir à l’application du cadre normatif et ses mises à jour; 
Ø réaliser la formation et le support à la codification adéquate des données; 
Ø établir avec les producteurs de données les modalités d’acheminement servant à alimenter la banque 

et les supporter dans les activités de transmission; 
Ø signaler aux producteurs de données et au pilote d’orientation toute anomalie concernant la 

transmission ou le non-respect des critères de recevabilité des données, et en faire le suivi auprès 
des personnes concernées; 

Ø évaluer les impacts des demandes de changements sur la maintenance et l’évolution de la banque 
de données centrale;  

Ø effectuer les validations nécessaires sur les données transmises de façon à assurer leur cohérence 
et leur conformité aux prescriptions du cadre normatif, présenter les résultats au pilote d’orientation et 
lui faire part de tout problème ou anomalie; 

Ø rendre disponible les données de la banque aux utilisateurs, selon les modalités d’accès et de 
diffusion établies par le pilote d’orientation;  

Ø participer aux différents comités (provincial, régional, local) ou groupe de travail ad hoc où sa 
présence est requise; 

Ø faire part périodiquement au pilote d’orientation des actions prises ou envisagées pour résoudre les 
problèmes rencontrés dans le cadre de ses fonctions. 

 
 
 


